
FSCFJ1143 

 
 FSC.JOUR/1143 

Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 20 May 2026 

Forum pour la coopération en matière de sécurité 

 FRENCH 

 Original: ENGLISH 

  

Présidence : Géorgie 

 

 

1137e SÉANCE PLÉNIÈRE DU FORUM 
 

 

1. Date : mercredi 20 mai 2026 (dans la Ratsaal) 

 

Ouverture : 10 heures 

Suspension : 12 h 20 

Reprise : 15 h 05 

Clôture : 16 h 40 

 

 

2. Présidence : Ambassadeur A. Maisuradze 

 

Présidence 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : DIALOGUE DE SÉCURITÉ CONCERNANT LE 

CODE DE CONDUITE RELATIF AUX ASPECTS 

POLITICO-MILITAIRES DE LA SÉCURITÉ – 

« RENFORCEMENT DU RESPECT DU CODE DE 

CONDUITE RELATIF AUX ASPECTS 

POLITICO-MILITAIRES DE LA SÉCURITÉ » 

 

– Exposé de Sh. Kvinikhidze, Chef du Département des relations internationales 

et de l’intégration euro-atlantique, Ministère géorgien de la défense 

 

– Exposé du colonel H. T. Matthews, officier juriste principal auprès du 

Commandement des forces des États-Unis en Europe 

 

– Exposé d’ O. Malovatskyi, Chef du Département du droit international et 

opérationnel, Direction juridique centrale de l’état-major général des forces 

armées d’Ukraine 

 

Présidence, Sh. Kvinikhidze, colonel H. T. Matthews, O. Malovatskyi 

(FSC.DEL/209/26), Canada, Royaume-Uni, Grèce, Ukraine 

(FSC.DEL/206/26), Chypre-Union européenne (l’Albanie, l’Andorre, la 

Bosnie-Herzégovine, la Géorgie, l’Islande, le Liechtenstein, la Macédoine du 
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Nord, la Moldova, le Monténégro, la Norvège, Saint-Marin et l’Ukraine 

souscrivent à cette déclaration) (FSC.DEL/213/26), Türkiye 

(FSC.DEL/217/26 OSCE+), États-Unis d’Amérique (FSC.DEL/200/26), 

Suisse (FSC.DEL/208/26 OSCE+), Norvège, Arménie (FSC.DEL/211/26), 

Allemagne (FSC.DEL/204/26 OSCE+), Azerbaïdjan (FSC.DEL/218/26 

OSCE+), Fédération de Russie (FSC.DEL/220/26), Bélarus, Coordonnateur du 

FCS pour le Code de conduite relatif aux aspects politico-militaires de la 

sécurité (Irlande) (FSC.DEL/202/26) 

 

Point 2 de l’ordre du jour : DÉCLARATIONS GÉNÉRALES 

 

a) Guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine : Ukraine 

(FSC.DEL/207/26), Chypre‑Union européenne (l’Albanie, l’Andorre, la 

Bosnie-Herzégovine, la Géorgie, l’Islande, le Liechtenstein, la Macédoine du 

Nord, la Moldova, le Monténégro, la Norvège et l’Ukraine souscrivent à cette 

déclaration) (FSC.DEL/214/26), Royaume-Uni, Canada (FSC.DEL/210/26 

OSCE+), Norvège, Hongrie (FSC.DEL/201/26 OSCE+), Lettonie 

(FSC.DEL/215/26 OSCE+), Lituanie (FSC.DEL/203/26 OSCE+) 

 

b) Opération militaire spéciale visant à démilitariser et à dénazifier l’Ukraine : 

Fédération de Russie (FSC.DEL/212/26) (FSC.DEL/216/26), Lettonie, 

Ukraine, États Unis d’Amérique, Chypre‑Union européenne, Royaume-Uni, 

France, Finlande, Bélarus, Estonie, Roumanie, Grèce 

 

c) Formation des unités militaires à l’utilisation d’armes nucléaires dans les 

combats et à la logistique nucléaire : Bélarus (FSC.DEL/205/26 OSCE+) 

 

Point 3 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

a) Déclaration commune des participants au sommet des « neuf de Bucarest » et 

des Alliés nordiques, tenu à Bucarest le 13 mai 2026 : Roumanie 

 

b) Exercice militaire « Spring Storm 2026 », qui se tient du 4 mai au 

1er juin 2026 : Estonie (également au nom de la Lettonie) 

 

c) Incident concernant un drone dans l’espace aérien estonien le 19 mai 2026 : 

Estonie, Roumanie 

 

d) Table ronde internationale sur le thème « Organisation du Traité de sécurité 

collective (OTSC) : œuvrer ensemble au renforcement de la paix et de la 

stabilité internationales », tenue à Vienne le 19 mai 2026 : Fédération de 

Russie, Bélarus (FSC.DEL/219/26 OSCE+) 

 

e) Mécanisme d’avertissement et de rappel conformément appliqué en vertu de la 

Décision no 10/02 du FCS (FSC.DEC/10/02) : Présidence 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Mercredi 3 juin 2026 à 10 heures, dans la Ratsaal 


